
REPUBLIQUE  FRMJCAISE

DEPARTErV[ENT  DU  TARN

Commune  de LASGRAÏSSES

Déhno2û26f»12/03f22

8éance  du  22  mars  2026

I;andeuxmille  v'rJ-six,  levingt-deuxrnars,  àneuf  heurestte,  le ConseilMunicipal  de la  Commune  de
LASGRAISSES  étant  assemblé  en  session  o,  au  nombre  presit  par  la  loi,  àla  Salle  de Ferrims,
après  convocation  légale  adressée  par  le Maire  sortant,  Monsieur  Alain  ASSIÉ  et sous  la  présidence
d'Alain  ASSIE,  Maire,

Etaient  présents  : Alain  ASSIÉ, Wffliarn  VERGNES,  Saadia  OUMOUZOUNE,  Alain  REnIES,  Pahiaa
MAUREL,  Vinœnt  PAKULA,  Nathalie  BARDOU,  Guillaume  DOUZIECH,  Stéphanie  TABOURIN-
CABANES,  Flor  GUIBBAUD,  Christel  DELPAS,  Ito B,  Fanny  GERBEI',  Iaurent  RICHARD,
Chri  stineTROUCHE-VIGUER

Absents  excusés  et non  représentés  : Néant.

Absent  excusé  et représenté  : Nt.

Date  de la Convocation  le 17  mars  2026  - Date  d'Affichage  : le 17  mars  2026

Nombre de Conseillers : [  Abstentions : [EI
Présents : l  Vote pour
Votants : L!U Vote contre : J
Quorurn : i 8 i

1)h;l'h)vluvaiîuîv  LII  I IVI ëMBRF',  n'ADJOINT  /lTT MAmR

Vu ïe code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  rartick  L  2122-2  ;

Considérant  que  1e Consei/  Municipal  détermine  le nombre  des  adjoints  au  maire  sans  que  ce

nombre  puisse  excMer  30% de reffecùf  ïé@tl du conseil  municipal,  arrondi  à ï'entier  inférteur  ;

L'effecùf  1égal du conseil  municipa7  de LASGRAÏSSES  étant  de.quinze  (15) membres, le nombre
maxïmum  d'adjoints  au  maire  est  de  quatre  (4) membres.

Sous  la présidence  de  Monsieur  Alain  ASSIE,  étu Maire,  1e Conseil  Municipa7  a été inüté  à

déliMrer  sur  le sujet  ;.

Le Président  a rappelé  qu'en  appïication  des  arùdes  susn.ommés  du CGC",  [a commtme  peut

donc  disposer  de quatre  (4) adjoints  au  maire  maximum.  Elle  doit  disposer  au  minimum  d'un

adjoint.

Au  w  de  ces  éléments,  ïe ConseiI  Municipal,

Après  en  avoir  délibéré,  décide  Ia créaùon  de  trois  (3)  postes  d'Adjoints  au  Maire.

Fait  et délibéré  à LASGRAÏSSES,  le 22 mars  2026


